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(54) Bouchon multi-couche en liége naturel et procédé pour sa fabrication

(57) Le bouchon comporte des couches multiples
(1, 2,3) unies par leurs bases à des interfaces (7) pour
former un bouchon ayant les dimensions requises. Les
veines de chacune des couches s'étendent entre ses
bases respectives supérieure et inférieure et, dans ces
interfaces (7), les extrémités des veines et des possi-
bles passages (61a, 62b, 63c) des couches contiguës
sont substantiellement déplacées entre elles, et ainsi
aucun passage ne communique les bases supérieure
et inférieure (4c, 5a) du bouchon. Le procédé comprend
poinçonner les bouchons dans le sens des veines à par-
tir d'une tranche en liège naturel composée de tranches
en liège naturel simples unies par leurs surfaces latéra-
les aux veines.
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Description

Domaine de la technique de l'invention

[0001] La présente invention concerne un bouchon à
couches multiples en liège naturel constitué par des
couches multiples substantiellement cylindriques ou
tronconiques collées par leurs bases, dans laquelle le
bouchon constituant chacune de ces couches possède
des veines s'étendant entre les bases supérieure et in-
férieure du cylindre, c'est-à-dire, dans sa direction lon-
gitudinale ou axiale. La présente invention concerne
également un procédé de fabrication de ce bouchon à
couches multiples entraînant le poinçonnage des bou-
chons par le bord d'une tranche composée obtenue en
collant de multiples tranches non consécutives d'une
planche en liège naturel ou provenant de différentes
planches, le poinçonnage se faisant dans le sens des
veines du liège naturel.

État de la technique

[0002] Les pièces en liège naturel, telles qu'elles sont
extraites de l'arbre, ont une forme concave et allongée
et possèdent des veines agencées dans le sens longi-
tudinal, c'est-à-dire, perpendiculaire à la direction radia-
le de l'arbre, provenant des couches concentriques de
croissance de l'écorce. Pour être utilisée dans l'industrie
des bouchons, ces pièces sont soumises à un traite-
ment préalable d'aplatissement qui donne comme ré-
sultat des planches en liège naturel irrégulières, ayant
une longueur proportionnelle à la hauteur de l'arbre, une
largeur correspondant approximativement à la moitié de
la circonférence du tronc et une grosseur variable dé-
pendant de l'écorce de l'arbre. Le liège de ces planches
conserve ces veines dans la direction longitudinale. Ul-
térieurement, les planches sont coupées en tranches à
partir desquelles les bouchons sont poinçonnés.
[0003] Lorsque les tranches, facultativement lami-
nées, sont poinçonnées par leur surface la plus large,
c'est-à-dire, dans le sens radial de l'arbre, on obtient des
disques ou des rondelles de liège naturel dans lesquel-
les les veines ont une orientation transversale, substan-
tiellement parallèle à leurs bases. Par contre, lorsque
les tranches sont poinçonnées sur leur bord, en effec-
tuant la coupe dans la direction perpendiculaire au
rayon de l'arbre, on obtient des bouchons en liège na-
turel d'une seule pièce dans lesquels les veines s'éten-
dent entre les deux bases supérieure et inférieure. Ces
bouchons sont ultérieurement polis et finis pour donner
le produit fini.
[0004] Selon le sens de la coupe utilisée, le produit
obtenu aura une configuration, texture et des propriétés
différentes qui lui conféreront diverses caractéristiques
de comportement. L'office basique d'un bouchon en liè-
ge dans un récipient est d'isoler le contenu de l'extérieur,
les exigences augmentant avec la qualité du produit
contenu. Les bouchons d'une seule pièce en liège na-

turel dont les veines s'étendent entre leurs bases sont
les plus appréciés, par exemple, pour boucher des bou-
teilles de bon vin, car ils garantissent, raisonnablement,
et de façon naturelle que cet office soit accompli.
[0005] Cependant, un bouchon standard, d'une seule
pièce en liège naturel peut avoir des pores, des trous,
des fissures et des impuretés propre au liège lui-même
ou provoquées par des parasites animaux ou végétaux
affectant l'arbre. Très souvent, ces irrégularités arrivent
à former un ou plusieurs passages, orientés dans un
sens généralement le même que celui des veines, qui
relient les bases supérieure et inférieure du bouchon,
avec quoi la capacité d'isolement du bouchon est per-
due. Quoique avant d'être commercialisés, les bou-
chons passent par divers procédés de sélection et de
contrôle extérieur pour être classifiés selon leur aspect
superficiel, les méthodes d'inspection actuelles ne pos-
sèdent pas de moyens ayant la précision suffisante pour
garantir la qualité interne des bouchons, c'est-à-dire,
l'absence de passages entre leurs bases. De plus, une
inspection unitaire à fond, dans le cas où une méthode
appropriée serait développée pour cela, entraînerait
des coûts additionnels et un grand nombre de refus qui
rendraient le produit final nettement plus cher.
[0006] Cela s'oppose au fait que la qualité du bou-
chon en liège dépend en grande partie de sa constitu-
tion intérieure. Avec les méthodes d'inspection actuel-
les, un bouchon en liège naturel d'une seule pièce con-
tenant un passage interne qui relie ses bases supérieu-
re et inférieure peut passer tous les contrôles d'un bon
système de qualité sans que ce passage ne soit détecté.
Le résultat, c'est la sortie au marché d'un bouchon qui
permettrait une entrée d'air à l'intérieur du récipient ou
une perte de son contenu.
[0007] On connaît le fait de former une planche com-
posée de plusieurs feuilles minces en liège naturel, col-
lées par leurs surfaces larges, à partir de ces planches
composées on coupe des tranches et les bouchons sont
poinçonnés, par la surface large, ce qui donne des bou-
chons à couches multiples ayant les veines transversa-
les, ou par le bord, en obtenant des bouchons à portions
semi-cylindriques ayant les veines étendues entre leurs
bases. Ces derniers conserveraient les propriétés des
bouchons d'une seule pièce mais aussi leurs inconvé-
nients, c'est-à-dire, la présence de possibles passages.
On connaît également la production de bouchons avec
des combinaisons de couches à veines transversales
et longitudinales, et diverses combinaisons de coupes
d'aggloméré de liège et des couches à veines transver-
sales, mais aucune d'elles n'offre les propriétés et les
caractéristiques de comportement des bouchons d'une
seule pièce ayant les veines longitudinales.
[0008] Un objectif de cette invention est de fournir un
bouchon à couches multiples en liège naturel conser-
vant les propriétés et les caractéristiques de comporte-
ment des bouchons d'une seule pièce en liège naturel
ayant les veines étendues entre les bases supérieure
et inférieure mais empêchant l'existence de passages
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qui communiquent les bases supérieure et inférieure.
[0009] Un autre objectif de cette invention est de four-
nir un procédé pour la fabrication de ce bouchon.

Exposé résumé de l'invention

[0010] Le premier de ces objectifs est atteint, confor-
mément à cette invention, avec un bouchon comprenant
des couches multiples collées par leurs bases pour for-
mer un bouchon ayant les dimensions requises, les vei-
nes de chacune des couches étant étendues entre leurs
bases supérieure et inférieure respectives, et les extré-
mités des veines et les possibles passages de chacune
des couches étant substantiellement déplacées des vei-
nes et des possibles passages des couches contiguës.
L'idée basique est de former un bouchon ayant les di-
mensions requises à partir de plusieurs bouchons
moins longs unis par leurs bases.
[0011] Le fait que chacun de ces bouchons moins
longs, c'est-à-dire chaque couche, ait ses veines dans
le sens longitudinal fait que ses caractéristiques de
comportement seront celles propres à un bouchon
d'une seule pièce, évoqué plus haut. Par conséquent,
le bouchon complet formé par plusieurs couches con-
servera également ces propriétés. Par ailleurs, le fait
que les extrémités des veines et des passages de cha-
que couche sont substantiellement décalés de ceux des
couches contiguës assure que tout possible passage
pouvant communiquer les bases supérieures et infé-
rieures n'aura pas de suite. Ainsi, le bouchon à couches
multiples en liège naturel de cette invention résout le
problème de la qualité fonctionnelle des bouchons d'une
seule pièce car il garanti pratiquement 100% l'isolement
en même temps qu'il conserve ses caractéristiques de
comportement. Le bouchon de l'invention ne peut être
distingué que par son aspect extérieur car il possède
plusieurs franges transversales superposées corres-
pondant aux diverses couches qui le composent.
[0012] Le deuxième de ces objectifs plus haut cité est
atteint avec un procédé pour la fabrication d'un bouchon
à couches multiples en liège naturel de cette invention.
Le procédé comprend, tout d'abord, comme il est con-
ventionnel, l'obtention de pièces en liège naturel, les
aplatir pour obtenir des planches en liège naturel et cou-
per ces planches en tranches; cependant, ici, ces tran-
ches sont moins hautes que d'habitude. Le procédé de
l'invention comprend, ensuite, joindre par leurs bords
plusieurs de ces tranches en liège naturel, non consé-
cutives, si elles proviennent de la même planche, ou,
encore mieux, provenant de planches différentes, jus-
qu'à former une tranche composée, à hauteur appro-
priée pour un bouchon ayant les dimensions requises,
et ensuite, poinçonner les bouchons sur le bord de cette
tranche composée. On peut relier les diverses tranches
par toutes techniques et colles connues dans le secteur.
Le fait que les tranches contiguës de la tranche compo-
sée ne sont pas consécutives, si elle proviennent de la
même planche, ou si elles proviennent de planches dif-

férentes, assure le décalage substantiel des veines et
des possibles passages dans les couches contiguës du
bouchon à couches multiples en liège naturel.
[0013] En plus d'obtenir ces avantages dérivés du
bouchon à couches multiples en liège naturel de cette
invention , le procédé de la présente invention offre
d'autres avantages économiques car les refus sont
moins nombreux et on tire un meilleur parti de la matière
première, avec tout cela un coûteux système d'inspec-
tion unitaire n'est plus nécessaire.

Courte explication des dessins

[0014] Tous ces avantages et caractéristiques de l'in-
vention et d'autres seront bien comprises de la descrip-
tion suivante détaillée d'un exemple de réalisation avec
référence aux dessins annexés, dans lesquels:

les Fig. 1 à 4 sont une séquence de vues montrant
des bouchons et des portions de bouchons utilisés
pour illustrer une explication du principe basique
sur lequel est basé le bouchon de cette invention;
la Fig. 5 est une vue en perspective représentant
schématiquement une pièce en liège naturel telle
qu'elle est obtenue de l'arbre;
la Fig. 6 est une vue en perspective représentant
schématiquement une planche plate en liège natu-
rel obtenue à partir de la pièce de la Fig. 5;
la Fig. 7 est une vue en perspective représentant
schématiquement la planche en liège de la Fig. 6
coupée en tranches pas très hautes;
la Fig. 8 est une vue partielle élargie en perspective
représentant schématiquement une tranche com-
posée de trois tranches pas très hautes comme cel-
les que montre la Fig. 7, conformément au procédé
de la présente invention; et
la Fig. 9 es une vue élargie en perspective repré-
sentant schématiquement un bouchon à couches
multiples en liège naturel conformément à la pré-
sente invention obtenu à partir de la tranche com-
posée de la Fig. 8 par le procédé de la présente
invention.

Description détaillée d'un exemple de réalisation de l'in-
vention

[0015] Il faut remarquer, tout d'abord, que la descrip-
tion suivante se référant aux Fig. 1 à 4 ne cherchent
qu'à illustrer une explication du principe basique sur le-
quel sont basées les propriétés du bouchon de cette in-
vention et en aucun cas le propre procédé de la présen-
te invention, qui sera décrit par la suite en se référant
aux Fig. 5 à 9.
[0016] Ainsi, la Fig. 1 montre trois bouchons A, B, C
en liège naturel d'une seule pièce, substantiellement cy-
lindriques (quoique ils pourraient avoir une autre forme,
par exemple tronconique), ayant une hauteur souhaitée
et pourvus respectivement de bases supérieures 4a, 4b,
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4c et de bases inférieures 5a, 5b, 5c. Dans ces bou-
chons A, B, C, les veines naturelles du liège sont éten-
dues longitudinalement entre les bases supérieure et in-
férieure 4a, 4b, 4c et 5a, 5b, 5c, respectivement. Dans
chacun de ces bouchons A, B, C, on a représenté un
passage interne 6a, 6b, 6c, formé par des irrégularités
naturelles du liège, telles que des pores, trous et fissu-
res, et/ou provoquées par des parasites animaux ou vé-
gétaux. Ces passages 6a, 6b, 6c communiquent les ba-
ses supérieure et inférieure 4a, 5a; 4b, 5b; et 4c, 5c de
leurs bouchons respectifs, ce qui pourrait permettre une
entrée d'air à l'intérieur d'un récipient bouché avec ce
bouchon ou une perte de son contenu. Comme il a été
indiqué plus haut, avec les systèmes actuels de fabri-
cation et de contrôle de qualité, il pourrait arriver que
les bouchons ayant ces anomalies sont commercialisés
sans que cette faille n'est été détectée.
[0017] Cette invention est basée sur le principe d'in-
terrompre les possibles passages existant dans le bou-
chon de sorte qu'ils n'arrivent pas à communiquer la ba-
se supérieure et la base inférieure.
[0018] Dans la Fig. 2 ces mêmes trois bouchons A,
B, C sont représentés, qui ont été coupés transversale-
ment de sorte qu'avec chacun d'eux on obtient une por-
tion du bouchon 1, 2, 3, c'est-à-dire, une portion 1 du
bouchon A, une portion 2 du bouchon B et une portion
3 du bouchon C, les hauteurs des portions 1, 2, 3 sont
telles qu'en les additionnant elles donnent la hauteur
souhaitée du bouchon. Chaque portion de bouchon 1,
2, 3 comprend une portion de passage respective 61a,
61b, 63c. Si, comme il est montré en regard de la Fig.
3, nous superposons les trois portions de bouchon 1, 2,
3, de sorte que, par exemple, la portion 1 est à la position
inférieure montrant la base inférieure 5a, la portion 3 est
à la position supérieure montrant la base supérieure 4c
et la portion 2 entre les deux, la possibilité que les trois
portions du passage 61a, 62b, 63c communiquant la ba-
se inférieure 5a avec la base supérieure 4c coïncident
est pratiquement nulle. De plus, cette possibilité dimi-
nue avec le nombre de portions entassées. Par exem-
ple, un récipient bouché avec les trois portions 1, 2, 3
citées, introduites consécutivement dans son goulot,
comme s'il s'agissait de trois bouchons en liège naturel
pas très hauts, indépendants, consécutifs, aurait une
plus grande assurance d'isoler son contenu de l'exté-
rieur que s'il était bouché par un seul bouchon ayant la
même qualité et une hauteur équivalant à la somme des
trois. Cependant, cette solution est peu commode et dif-
ficile à appliquer dans l'industrie.
[0019] En regard de la Fig. 4, sont représentées ces
trois portions de bouchon 1, 2, 3 entassées et unies pour
former un bouchon à couches multiples en liège naturel
conformément à cette invention. Le bouchon de la Fig.
4 est en liège naturel, il a une base supérieure 4c, une
base inférieure 5a et les veines du liège sont orientées
dans un sens substantiellement perpendiculaire aux
deux bases 4a, 5c. C'est-à-dire, il a les caractéristiques
positives du bouchon en liège naturel d'une seule pièce

qui le rendent le plus apprécié. Mais, de plus, le bouchon
de l'invention a les possibles passages 61a, 62b, 63c
interrompus, qui pourraient communiquer ses bases 4a,
5c, avec quoi on évite certains inconvénients du bou-
chon en liège naturel d'une seule pièce.
[0020] En regard des Fig. 5 à 9, on décrit un procédé
de fabrication du bouchon de la Fig. 4 applicable à l'in-
dustrie. Il faut remarquer que, même si les pièces en
liège naturel ont des formes irrégulières, dans les Fig.
5 à 9 on les a représentées schématiquement par des
formes géométriques pour que les dessins soient plus
clairs.
[0021] En premier lieu, de même qu'avec le procédé
conventionnel, on obtient de l'arbre une pièce en liège
naturel 10 comme celle que montre la Fig. 5. Ces pièces
en liège naturel 10, telles qu'elles sont extraites de l'ar-
bre, ont une forme concave et allongée et elles possè-
dent des veines agencées dans le sens longitudinal,
c'est-à-dire, perpendiculaire au sens radial de l'arbre.
Dans les Fig. 5 à 9, le sens des veines a été représenté
par des flèches à double pointe. La longueur de la pièce
10 est proportionnelle à la hauteur de l'arbre, sa largeur
correspond approximativement à la moitié de la circon-
férence du tronc et sa grosseur est variable, cela dé-
pend de l'écorce de l'arbre.
[0022] Ensuite, et à nouveau comme c'est l'habitude
dans l'état de la technique, ces pièces sont soumises à
un traitement d'aplatissement qui donne des planches
en liège naturel 12 comme celle que représente sché-
matiquement la Fig. 6. Le liège de ces planches 12 con-
serve ces veines dans le sens longitudinal.
[0023] Ultérieurement, comme illustre schématique-
ment la Fig. 7, les planches 12 sont coupées en tran-
ches 14 ayant une hauteur prédéterminée selon la hau-
teur et le nombre de couches qu'aura le bouchon final.
Dans l'exemple illustré, le bouchon final va être compo-
sé de trois couches ayant la même hauteur et il va avoir
une hauteur finale requise. Par conséquent, chacune
des tranches 14 a une hauteur approximativement la
même à un tiers de la hauteur finale requise. Les cou-
ches pourraient avoir un autre nombre et des hauteurs
différentes les unes des autres, la seule condition est
que la somme des hauteurs des tranches soit égale à
la hauteur finale requise.
[0024] La phase suivante du procédé comporte join-
dre par leurs bords diverses tranches en liège naturel
14 jusqu'à former une tranche composée 16 comme cel-
le qui est illustrée schématiquement en regard de la Fig.
8, ayant une hauteur appropriée pour un bouchon ayant
la hauteur finale requise. Il est important de faire atten-
tion à ce que les tranches 14 contiguës de la tranche
composée 16 ne soient pas des tranches consécutives
si elles proviennent d'une même planche, il est préféra-
ble que ça soit des tranches provenant de différentes
planches. On peut joindre les différentes tranches avec
toutes techniques et matériaux connus dans la techni-
que du secteur.
[0025] Ensuite il est procédé à poinçonner les bou-
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chons par le bord de cette tranche composée 16, de fa-
çon conventionnelle indiquée par des pointillés dans la
Fig. 8, pour obtenir les bouchons à capes multiples en
liège naturel 18 conformément à la présente invention,
comme celui qui est représenté schématiquement dans
la Fig. 9. Le bouchon à couches multiples en liège na-
turel 18 est composé de couches multiples 20 collées
entre elles par leurs bases pour former un bouchon
ayant les dimensions finales requises, les veines de
chacune des couches 20 étant étendues entre leurs ba-
ses supérieure et inférieure respectives, c'est-à-dire,
dans un sens substantiellement perpendiculaire aux ba-
ses supérieure et inférieure 22, 24 du bouchon 18. Ente
les couches 20 contiguës restent formées des interfa-
ces 7. Étant donné que les couches 20 contiguës au
bouchon 18 ne proviennent pas de tranches consécuti-
ves d'une même planche, ou sont de tranches prove-
nant de différentes planches, dans le bouchon à cou-
ches multiples en liège naturel 18, les extrémités des
veines sont substantiellement décalées dans ces inter-
faces 7 des couches 20 contiguës et les possibles pas-
sages sont interrompus aux interfaces 7, comme il a été
expliqué plus haut en regard des Fig. 1 à 4. Également,
d'une façon conventionnelle, les bouchons à couches
multiples en liège naturel 18 sont après polis et finis pour
donner le produit fini.
[0026] Un expert en la matière pourra trouver de nom-
breuses variantes et modifications sans s'éloigner du
domaine de cette invention qui est définie dans les re-
vendications annexées.

Revendications

1. Bouchon à couches multiples en liège naturel cons-
titué d'un corps (18) en liège naturel sous la forme
d'une révolution ayant une base supérieure (4a, 4b,
4c, 22) et une base inférieure (5a, 5b, 5c, 24), et
dans laquelle les veines du liège naturel sont orien-
tées en général dans un sens substantiellement
perpendiculaire à ces bases supérieure et inférieu-
re (4a, 4b, 4c, 22, 5a, 5b, 5c, 24), caractérisé en
ce qu'il comprend au moins deux couches (1, 2, 3,
20) en liège naturel, parallèles à ces bases supé-
rieure et inférieure, superposées et unies entre el-
les à des interfaces (7), les veines du liège naturel
de chacune de ces couches (1, 2, 3, 20) étant orien-
tées en général dans un sens substantiellement
perpendiculaire à ces bases supérieure et inférieu-
re (4a, 4b, 4c, 22, 5a, 5b, 5c, 24) du corps (18) et
des extrémités des veines de couches contiguës (1,
2,; 2, 3) étant déplacées entre elles sur ces interfa-
ces (7), de sorte que les extrémités de possibles
passages (61a, 62b, 63c) du liège naturel existant
dans les couches (1, 2, 3, 20) sont déplacés entre
eux sur ces interfaces (7) en empêchant une com-
munication à travers eux entre les bases supérieure
et inférieure (4a, 4b, 4c, 22, 5a, 5b, 5c, 24) du bou-

chon.

2. Bouchon, conformément à la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend au moins trois de
ces couches (1, 2, 3, 20).

3. Procédé pour la fabrication d'un bouchon à couches
multiples en liège naturel comme celui que reven-
dique la revendication 1, ce procédé étant du genre
qui comprend obtenir de l'arbre des pièces en liège
naturel (10), à forme concave et allongée et avec
les veines du liège naturel disposées dans la direc-
tion longitudinale, c'est-à-dire perpendiculaire au
sens radial de l'arbre; soumettre ces pièces en liège
naturel (10) à un traitement d'aplatissage pour ob-
tenir des planches plates de liège naturel (12); dé-
couper ces planches (12) en tranches; et poinçon-
ner les bouchons dans ces tranches dans le sens
des veines, caractérisé en ce que:

la phase de couper les planches (12) comprend
couper les planches (12) dans un sens perpen-
diculaire à ce sens des veines pour former des
tranches (14) ayant une hauteur moins grande
que celle du bouchon final, cette hauteur étant
prédéterminée en fonction de la hauteur et du
nombre de couches que va avoir ce bouchon
final;
et en ce qu'elle comprend les phases suivan-
tes:

joindre par leurs bords au moins deux de
ces tranches en liège naturel (14) jusqu'à
former une tranche composée (16), la
somme des hauteurs des tranches (14) de
cette tranche composée (16) étant égale à
la hauteur finale requise du bouchon, à
condition de ne pas joindre des tranches
consécutives d'une même planche; et
poinçonner les bouchons par le bord de
cette tranche composée (16), c'est-à-dire,
dans ledit sens des veines.

4. Procédé, conformément à la revendication 3, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend une phase finale de
polir et finir ces bouchons à couches multiples pour
donner le produit fini.

5. Procédé, conformément à la revendication 3 ou 4,
caractérisé en ce que cette tranche composée
(16) comprend des tranches (14) contiguës prove-
nant de diverses planches (12).

6. Procédé, conformément à la revendication 3 ou 4,
caractérisée en ce que cette tranche composée
(16) comprend au moins trois tranches (14).

7. Procédé, conformément à la revendication 3 ou 4,
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caractérisé en ce que la phase de joindre les tran-
ches (14) comporte l'application d'un adhésif.
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